
22 de<embre 1965. - Arrete n. 1079 regile· 
mentantla IJeche et la mise on vente «II.rs 
huitres et coqnUlages (W. 2·1966). 

1. La peche des huitres et de toute 
autre espece de coquillages, dans Jes eaux 
miaritimes de la R.A.U., et leur tniise en 
vente sont interdites du le.r mai au !I.er 
septembre de chaque annee. Leur impor­
tation est aussi interdite durant cette pe· 
riode. 

2. Pour des bults industriels, la peche 
des huiters perlieres (Boulboul) dans 
la mer Rouge, peut etre autorisee pen· 
dant la periode d'interdiction, par diki­
sion de l'Organisme des forces annees, 
aux conditions, prescrites par le Ministere 
de la sante. 

S. Durant la II)eriode ou l'importatlion 
est permlise, les envois d'huitres et de co­
quillages: de toutes 4es especcs et va -
rietes doivent etre accornpagnes d'un ter· 
tificat de l'autorlte gouvernemenitale du 
pays d'orig.ine. aveo son sceau, attestla11t 
ql.l•its sont exempts die toute maladie mi· 

crobienne et prets a etre consomm.es. -
Sur presentation de ce certificat, l'auto­
rite sanitaire peut verifier !'exactitude de 
~s declarations et prelever des ec-hantil· 
Ions am~ fins d'analyse, avant de met· 
tre les produits en circulation. 


